
Commune de BESSANS

(En et Hors agglom6ration)
^AVOlET D902 du PR 84+0590 au PR 87+0320

LE DipARTEMENT Arret6 temporaire n° 25-AT-2350

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D902
(BESSANS)

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L, 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propn6t6 dss personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la n6cessit6 d'empecher toute circulation sur cette route en periods de gel et de d6gel pour preserver la
stability de la chauss6e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 21/11/2025 a 16h00, la circulation des v6hicules est interdite sur la D902 du PR 84+0590 au PR 87+0320

(BESSANS) situes en et hors agglom6ration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la security publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arret6 du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation r6glementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6finies par Ie present arr@t6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont chargds de 1'execution du present arret6 qui sera public et affiche confomi^ment a la reglementation en vigueur,

Fait b CHAMBERY, 1c
2 0 NOV. 2025

ERJ1F^.EXEC"TOIRE
? .d ! )l/.i i I ')n .. Pour 1c President du Conseil d6partemental et par delegation,
w^"'m"i" ||;' /•'i!Ai!Jo!nt

"s ^ urAdjointdes Infrastructures, Pole Maintenance

liLWlT sign6
Date

DEM™ENTMuiMW

_PUBLICAtlON~

Quallt6 : Adjoint au dlrecteur des
infrastructures Pole maintenance

DIFF^N; 2 0 NOV. 2025



MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire de BESSANS
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT
Secretariat genera!
Secretariat general
Secretariat genera!

SE
Confotm^ncHt atix disposidons <fit Code {/ejnsfice admmsstrative, Ie present an&te fmwrafaire Vobjet d'un ivcours conleniieiiK devant Ie tribunal admwislralif de Grenobfe. dans un d&lai de dew mois a
compter Ue sa t/ale i/e noliftcation osi Ue pnbHcatiait.


